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À propos de la résidence 

La résidence est-elle destinée aux personnes en perte d'autonomie? 

Oui, la résidence permet d'accueillir des personnes en perte d'autonomie. 

À qui appartient la résidence? 

La Maison Célestine est fièrement maskoutaine! Elle appartient au Groupe Robin, une entreprise bien 

établie dans la région depuis plus de 50 ans, et est opérée directement par ses employés. 

Le Groupe Robin œuvre dans le domaine des résidences pour aînés depuis plus de 20 ans, notamment 
avec les résidences l'Eau Vive et le Saphir. 

Comment puis-je planifier une visite de la résidence? 

Vous pouvez contacter notre équipe de la location au 450 250-4444 ou encore nous écrire à 

smaille@lesaphir.ca pour prendre rendez-vous. 

Où est située la Maison Célestine? 

La Maison Célestine est localisée au cœur du Complexe Le Saphir, à Saint-Hyacinthe. 

Passez nous voir au 3333, avenue Drouin, Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 0M2! 

Quels sont les critères pour accueillir une personne dans une unité de soins? 

Voici les critères d'admission dans une unité de soins : 

• Être en mesure de se déplacer de façon autonome, sans aide à la mobilisation,

• Être capable de s'alimenter seul,

• Avoir un état de santé et des comportements compatibles avec un milieu de vie sécuritaire et
respectueux pour tous.

Quelle est la différence entre une unité de soins et un CHSLD? 

Une unité de soins s'adresse aux personnes aînées en perte d'autonomie physique ou cognitive, qui 

nécessitent de l'assistance et un suivi clinique, mais qui sont généralement en mesure de se déplacer et 

de comprendre des consignes simples. 

Un CHSLD (centre d'hébergement de soins de longue durée), quant à lui, accueille des personnes en 

très grande perte d'autonomie, qui requièrent une assistance quasi complète ainsi que des soins 

médicaux et infirmiers constants en raison de conditions de santé plus complexes. 
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Mon proche n'a pas tendance à aller de lui-même aux activités ou à la salle à 

manger. Quelqu'un pourra-t-il venir le chercher? 

Oui! Un membre de notre équipe prendra le temps de consulter votre proche et de l'accompagner, 

au besoin, aux activités ou à la salle à manger. 

Les résidents sont doucement encouragés à participer à la vie quotidienne, toujours dans le respect 

de leur rythme, de leurs capacités et de leurs préférences. Ils demeurent toutefois libres de participer 

ou non, selon leur confort et leur envie. 

Puis-je rendre visite à mon proche? 

Bien sûr, nous encourageons fortement l'implication des familles dans la vie des résidents. Nous vous 

invitons également à vous joindre aux différentes activités du calendrier. Il n'y a pas d'heures de visite 

établies. Nous vous recommandons toutefois de favoriser l'horaire de votre proche (sommeil, par 

exemple) lors de vos visites. 

Saviez-vous que vous pouvez vous procurer des cartes repas afin de partager un moment de qualité avec 

votre proche? N'hésitez pas à communiquer avec notre équipe au 450 250-4444 pour en savoir plus. 

Services et soins 

Que comprend la location d'une unité de soins? 

Voici ce qu'inclut la location d'une unité de soins: 

• Trois repas et deux collations par jour

• Gestion et administration de la médication jusqu'à quatre fois par jour
0 Prise des signes vitaux une fois par mois 
0 Administration d'insuline et de glycémie capillaire 
0 Administration de gouttes ophtalmiques 
0 Application topique 

• Douche à l’appartement une fois par semaine

• Aide à l'hygiène 6 jours/7

• Entretien ménager une fois par semaine

• Entretien ménager d'appoint une fois par jour

• Lessive de la literie une fois par semaine

• Lessive des vêtements une fois par semaine

• Environnement sécurisé avec supervision et stimulation

• Accès illimité aux aires communes

• Électricité et eau chaude

• Câble et internet
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